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Art. 17. § 1r. Lorsque le maître de stage juge que le candidat n'est pas apte à exercer la discipline 
choisie ou est devenu indésirable dans son service, il en fait part au candidat et à la Commission, 
en indiquant les motifs sur lesquels il fonde son appréciation. 
 
La Commission entend les deux parties. Si l'une ou les deux parties ne comparaissent pas, la 
Commission statue sur pièces. En cas d'absence dûment justifiée,  une nouvelle  date d'audition est 
.fixée. 
 
Si le maître de stage maintient son point de vue, la Commission charge dans les soixante jours 
qui suivent l'audition une commission d'enquête composée d'un ou plusieurs de ses membres et 
un fonctionnaire de l'Administration de procéder à une enquête. Le cas échant, cette mission peut 
être menée sur le{s) lieu(x) de stage. 
 
Après avoir pris connaissance du rapport d'enquête, la Commission émet soit l'avis de mettre fin au 
stage ou à la partie du stage, soit de désigner un autre maître de stage. Dans ce dernier cas, elle indique 
dans quelle mesure le stage effectué chez le maître de stage ayant rendu une appréciation négative 
comptera pour le calcul de la durée totale du stage exigée pour la discipline. 
 
La Commission communique son avis au maître de stage et au candidat dans les trente jours. Le 
Ministre ou son délégué rend sa  décision. 
 
§ 2. Lorsque le Ministre ou son délégué décide de procéder à un changement de maître de stage, le 
candidat propose un nouveau maître de stage. Le candidat soumet, en accord avec le nouveau maître 
de stage, une modification du plan de stage pour approbation du Ministre ou de son délégué après avis 
de la Commission. Cette modification est adressée à l'Administration par l'envoi du formulaire dont le 
modèle figure en annexes III et III bis selon le cas, soit  par  courrier recommandé  soit par voie 
électronique  selon le procédé  mis à disposition par  l'Administration. 
 
Si durant la poursuite du stage, le nouveau maître de stage émet également un avis défavorable, la 
Commission peut émettre l'avis de ne pas laisser le candidat poursuivre sa formation dans la discipline 
concernée. L'administration en info1me le candidat et le maître de stage dans les trente jours par envoi 
recommandé, L'avis de la Commission est communiqué  au Ministre pour approbation. · 
 
Lorsque le candidat ne conteste pas l'avis défavorable de la Con1mission, le Ministre ou son délégué 
rend sa décision  sur l'arrêt  de formation  du candidat. 
 
En cas de contestation de l'avis défavorable de la Commission, le candidat peut faire parvenir à 
l'Administration une note avec ses observations motivées dans un délai de trente jours suivant 1a 
réception de l'avis. Dans ce cas, la Com1nission réexamine le dossier. A la demande du candidat ou 
de la Commission, celui-ci peut être entendu par la Commission aux fins de fournir tous les 
renseignements utiles. Sauf cas d'urgence, il en est informé au moins quinze jours  avant la réunion 
au cours de laquelle son dossier sera   réexaminé. 
 
Le candidat peut se faire assister d'un conseil. S'il ne comparaît pas, la Commission statue sur pièces. 
En cas d'absence dûment justifiée,  une nouvelle  date d'audition  est fixée. 
 
La Commission peut maintenir son avis initial ou remettre un nouvel avis sur la base  des éléments nouveaux.  
Le Ministre  ou son délégué rend sa décision sur la base du dernier avis de la Commission. 
L’ Administration communique à l'intéressé la décision du Ministre ou de son délégué dans un délai de 
trente jours. 
Lorsque  la décision est négative, celle-ci est communiquée  par  envoi recommandé. 
 


